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Le jardin du 19 mars 
se métamorphose ! 
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26 janvier | SPECTACLE  
La compagnie Ehoula a enflammé la Maison des Moaïs en 
mêlant danses traditionnelles ivoiriennes et contemporaines.

14 février | VERNISSAGE  
Le Musée des Troupes de Montagne (situé à Saint-Martin-
le-Vinoux, au sein du fort de la Bastille) accueille sa nouvelle 
exposition temporaire L’artillerie de Montagne.

15 février | VERNISSAGE DE L’EXPOSITION AMUSONS LA 
GALERIE À L’HÔTEL DE VILLE   
Les résidents de Sainte-Agnès étaient fiers de présenter 
leurs nombreuses œuvres au grand public lors de ce moment 
convivial et de partage.

16 février | CONCERT GALA CLUB
Le public a été enchanté de redécouvrir les grands succès 
des décennies 60, 70 et 80 ! Sur scène, le trio de musiciens/
chanteurs a partagé son énergie avec enthousiasme.

18 février | SALON DE LA CARTE POSTALE 
ET DU VIEUX PAPIER 
Ce rendez-vous traditionnel a une nouvelle fois 
réuni curieux et amateurs.

26 janvier | SORTIE
Les assistantes maternelles et les enfants du lieu d'accueil 
enfants parents ont apprécié une sortie au Musée d’Art 
Contemporain de Grenoble, chacun à son niveau. Tout s’est 
très bien passé, le voyage en tramway, la visite, les œuvres 
étonnantes et la découverte du lieu avec un espace dédié 
aux plus petits.

13 février | JOURNÉE "CUPIDON"   
En lien avec le projet de l'établissement et le programme  
national de Lutte contre le harcèlement à l'école, le collège 
Chartreuse organisait une journée "Cupidon". Les élèves et 
personnels du collège ont préparé des petits mots doux ano-
nymes (proverbes, citations, messages gentils...). Le dress 
code de cette journée était rose et/ou rouge. D'autres sur-
prises ont attendu les élèves pour partager un moment dans 
la joie, la gentillesse et la bonne humeur. 
L'occasion de travailler avec les élèves sur le vivre-ensemble, 
le climat scolaire et l'empathie de manière ludique.

En 2010, le maire honoraire Yannik Ollivier et son équipe 
municipale ont souhaité que la commune rende hommage à 
Robert Badinter de son vivant. Ils ont choisi de donner son nom 
à l’école élémentaire entièrement rénovée et à la nouvelle école 
maternelle remplaçant celle du 26 mai. Ils ont voulu célébrer 
ainsi la figure humaniste, le défenseur des droits humains, le 
grand homme qu’il était, l’avocat infatigable des causes et des 
combats pour la liberté humaine, la dignité et la justice.
Son décès dans la nuit du 8 au 9 février dernier est l’occasion de 
se rappeler et de lui rendre hommage.

Du jeune homme, nous retiendrons celui qui a vu partir son 
père pour le camp d’extermination de Sobibor, pour ne jamais 
en revenir.
De l’avocat, nous retiendrons son infatigable combat, celui 
de faire éviter la peine de mort à ses clients : “l’apanage des 
dictateurs”.
Du ministre de la Justice, Garde des Sceaux, nous retiendrons 
celui qui défendra en 1981 à la tribune de l’Assemblée nationale 
la loi abolissant la peine capitale portant l’engagement du 
président François Mitterrand, qui finit par être adoptée, en 

dépit de l’opinion et des oppositions abjectes dont il fut la cible. 
Ministre le plus attaqué de France, durant cinq ans il poursuivit 
inlassablement sa tâche pour les droits humains, supprimant 
la dernière loi stigmatisant les homosexuels, supprimant les 
tribunaux d’exception, ajoutant le recours ultime à la Cour 
Européenne des Droits de l’Homme, garantissant les droits des 
détenus en leur assurant ce qu’il appelait “le droit de devenir 
meilleur”, même en prison, même coupable.

Juriste hors-pair, ministre, sénateur, président du Conseil 
constitutionnel, essayiste… Durant toute sa vie, il ne perdit 
jamais sa boussole : la défense de la “primauté de la personne 
humaine”, de la dignité de chacun, de l’unité et des valeurs de 
la République.
Robert Badinter était un personnage exceptionnel, une 
personnalité qui aura marqué son époque ; un homme d’État qui 
appartient désormais à l’Histoire et dont l’action doit continuer 
à nous inspirer pour préserver les droits humains et la dignité 
des personnes. Notre devoir est de ne jamais l’oublier et de 
transmettre sa mémoire aux générations à venir.

Hommage à Robert Badinter
par Sylvain Laval, Maire
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LE CONSEIL DES JEUNES !

ÇA BOUGE AVEC

« Nous sommes fiers de nos 
jeunes ! Motivés par le Passeport 
citoyen et convaincus par les 
premiers membres actifs, ils ont 
rejoint en nombre le groupe et ne 
manquent pas d’idées. 
Nous avons décidé de laisser libre 
cours à leur imagination en leur 
faisant choisir, penser, mettre en 
place et réaliser leurs projets sans 
autre contrainte que celle de nos 
capacités réelles à les réaliser. 
Par ailleurs, ils choisissent leur 
niveau d’implication en fonction 
de l’intérêt qu’ils ont pour l’action 
choisie. Résultat : un groupe sti-
mulé, passionné, qui se structure 
en fonction des projets, pour des 
actions réussies et inspirantes ! 
C’est notre conception pour un 
Conseil des jeunes investi et en-
gagé pour l’intérêt collectif. »

Marie-Anne Lenoble
Virginie Lopez
Mounir Boualita
Stéphanie Colpin
Élus référents

En fonctions depuis septembre 2023, les membres du Conseil des jeunes, dit CMJ, 
fourmillent d’idées pour la commune. Aide aux plus fragiles, accompagnement des 
anciens, éducation et aménagement… Autant de thématiques qui les intéressent et 
pour lesquelles ils ont imaginé des actions qui leur tenaient à cœur.

MOMENTS FESTIFS AVEC LES ANCIENS

S'ENTRAIDER

IDENTIFIER ET SÉCURISER

QUI SONT-ILS ?
Faire vivre le lien intergénérationnel, 
aller à la rencontre de nos aînés et les 
accompagner dans leur quotidien, c’est 
leur credo du moment. 

Le 14 février, ils sont allés à la rencontre 
des résidents de l’EHPAD Sévigné, situé 
rue de la Libération. Les 5 jeunes filles 
présentes ont débuté par des chansons, 
avec un rappel ! Elles ont ensuite en-
chaîné sur la lecture de poésie et d'un 
joli conte intitulé Les Fées. Ce moment 
de partage s’est achevé autour d’un 
goûter offert par la Ville et des moments 
d’échanges avec les résidents qui ont 
été appréciés de tous. 

Quelques semaines auparavant, le CMJ 
a accompagné les élus lors de deux 
temps festifs de fin d’année destinés 
aux seniors de la commune : la distribu-
tion des colis de noël et le traditionnel 
thé dansant, en plus d’aider à la prépa-
ration, les jeunes présentes ont chanté, 
dansé et partagé leur énergie, une véri-
table cure de jouvence ! 

En seulement quelques mois, ce groupe a également organisé 
une double collecte de produits de première nécessité (hygiène, 
aliments non périssables…), devant les commerces du Bellecroix 
(Horloge) et devant le Lidl. 
C’est une dizaine de caisses bien remplies qui ont été ensuite 
remises à la Banque Alimentaire de l’Isère. 

L’ensemble des élus s’est mobilisé à cette occasion pour les ac-
compagner sur chacun des points de collecte.

Leur prochain projet ? Trouver un moyen de mettre en avant 
la nouvelle signalétique communale qui sera installée de-
vant chaque école, pour faire ralentir automobilistes, cyclistes 
et autres conducteurs de trottinettes mais aussi pour donner 
une identité unique à nos écoles, au multi-accueil ainsi qu’au  
collège. 
Couleurs, dessins, formes… ils planchent déjà sur leurs premiers 
croquis !

Une dizaine de collégiens motivés, il n’en fallait pas davantage pour faire 
vivre ce Conseil des jeunes avec de l’énergie à revendre !
Autour de Neïla, Lina et Adam, membres fondateurs en 2022, se sont ajou-
tés Maïssa, Méane, Anaé, Emma, Clotilde, Julie, Tim, Melys et Anaïs. Ils sont 
toujours enthousiastes et jamais à court d’idées pour notre commune ! 

En voici certaines, présentes au moment convivial à l'EHPAD Sévigné :

Maïssa - 13 ans

Anaïs - 14 ans

Clotilde - 11 ans

Neïla - 12 ans

Lina - 12 ans

Collecte devant le Lidl
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Du changement a déjà été opéré en 2022 
sur sa partie basse : un nouveau totem 
en pierre pour la plaque en mémoire de 
Gilbert Luce, Saint-Martinier mort pour la 
France durant la guerre d’Algérie, un oli-
vier (symbole de paix), des cerisiers, des 
fleurs (pour une floraison abondante !) et 
des nouveaux bancs. 
Ce nouvel espace convivial a marqué 
la première partie du réaménagement 
d’ensemble du jardin du 19 mars.

L’endroit est aujourd’hui renouvelé : 
pensé comme un lieu de rencontres et 
de flâneries, dans un bel espace vert. 

La partie haute se compose désormais de 
plusieurs espaces : deux terrasses avec 
bancs en bois, dont l’une sera ombragée, 
conçues comme des lieux propices aux 
rassemblements festifs.
Des espaces verdoyants et fleuris. Un 
cheminement en bois créé pour faciliter 
l’accès à l’espace en rez-de-chaussée de 
la Maison des Moaïs. 
Des palissades en rondins de bois pour-
ront accueillir des vignes à fruits et se-
ront un refuge propice aux oiseaux ou 
autres insectes. Trois arbres (1 tilleul et 
2 pommiers à fleurs) et de nombreuses 
fleurs ont été plantés pour davantage de 
couleurs et de gaîté. Le grand cerisier, au 
centre, a bien entendu été conservé.  
Enfin, on retrouve le fil rouge qui fait dé-
sormais notre signature sur tous les ré-
aménagements de la commune, des tra-
verses de chemin de fer en bois installées 
verticalement, clin d’œil à la gare de triage 
située dans la commune. Déjà présentes à 
l’Horloge, devant le mur de la copropriété 
Le Leclerc, elles le seront également place 
Charles-de-Gaulle, lors d'un prochain  
réaménagement.  

Le jardin du 19 mars, espace vert central de la commune et bien connu de ses 
habitants de part sa situation géographique – devant la Maison des Moaïs, 
était jusqu’alors “une belle endormie”. Du gazon, un magnifique cerisier, un 
cheminement piéton… c’est à peu près tout. 

Le jardin du 19 mars se métamorphose !

lezoom

L’ambition de cette réforme d’ampleur est très simple : payer son titre de transport (bus 
et tramway) essentiellement en fonction de son revenu et de sa situation.

Elle s’inscrit dans la continuité d’une politique sociale plus forte et plus juste. Dans un 
contexte d’augmentation de la précarité et de l’inflation, c’est aussi une volonté de 
mieux aider ceux qui en ont besoin et pas uniquement les plus modestes. 
Cette tarification solidaire sera également appliquée à la grille tarifaire du service de 
location M Vélo+.

Et plus concrètement, qu’est ce qui change à présent ?
Avec cette réforme, c’est une partie des personnes à revenu modeste qui vont pouvoir 
bénéficier de tarifications plus réduites ou y accéder, alors qu’auparavant ils payaient 
leur titre de transport plus cher ou plein tarif. Cette prise en compte des tarifications 
réduites est liée au niveau de quotient familial (QF).
Le nombre de personnes supplémentaires qui deviennent éligibles à ce dispositif est 
estimé à 18 000 sur 130 000 bénéficiaires potentiels actuels.

Les plus modestes continueront de s’acquitter de la somme de seulement 2,50 € par 
mois pour voyager de manière illimitée. Cela représente 96 % de réduction (au lieu de 
85 % auparavant) pour les personnes ayant un quotient familial compris entre 0 et 565. Ce 
tarif est également étendu aux étudiants boursiers sur critères sociaux et aux étudiants 
bénéficiaires du repas à 1 euro avec le CROUS. De plus, les deux premières tranches du 
barème jusqu’alors en vigueur sont fusionnées en une seule. Ainsi, toutes les personnes 
en dessous du seuil de pauvreté paieront 2,50 € par mois au lieu de 9,80 € avant. 
Pour les autres, une réduction de 77 % est accordée aux personnes dont le QF se situe 
entre 566 et 715, de 69 % pour celles dont le QF est compris entre 716 et 785. 

L’autre nouveauté est la création d’une nouvelle tranche entre 786 et 900 de QF qui 
donne droit à 30 % de réduction. Ces personnes peuvent maintenant bénéficier de cette 
possibilité et ne paieront plus le plein tarif. Elles étaient trop souvent oubliées des dispo-
sitifs et des aides. Il est également important de les soutenir car elles se situent dans le 
bas de la classe moyenne autour de 1,3 SMIC.

À l’issue d’un long travail 
engagé par le SMMAG 

(Syndicat Mixte des Mobilités de 
l’Aire Grenobloise) 

avec les acteurs concernés, 
une réforme de la tarification 

solidaire est entrée en vigueur 
le 1er février. 

Le SMMAG renforce la tarification solidaire

pour les usagers des transports en commun 

«  Cette réforme est le fruit de longs 
mois de travail et de concertations 
avec les usagers et les associations. 
Les objectifs sont clairs : aider 
ceux qui en ont besoin en fonction 
de leur niveau de revenu et élargir 
le nombre de bénéficiaires à des 
tarifs très bas. Le pari est tenu. 
Avec cette nouvelle tarification 
solidaire : ce sont 18 000 personnes 
supplémentaires qui vont pouvoir 
bénéficier d’un tarif plus faible 
pour se déplacer en transport en 
commun. C’est aussi un nouveau 
pas de franchi vers davantage de 
justice sociale. Il est important 
d’aider le plus grand nombre et de 
faire contribuer ceux qui le peuvent 
pour maintenir un service efficace 
et de qualité qui répond aux besoins 
des habitants, pour attirer toujours 
plus de nouveaux voyageurs.  »

Sylvain Laval 
Président du SMMAG

Pour rappel, les enfants de moins de 5 ans voyagent gratuitement sur tout le réseau 
depuis le 1er janvier 2023. Pour les enfants de 5 à 10 ans, les transports en commun sont 
gratuits les mercredis, les samedis et les dimanches et leur abonnement annuel est de 
seulement 44,50 € par an. Demandez vite les cartes pour les enfants en agence M TAG !



LA VILLE
au quotidien

P8 • journal de Saint-Martin-le-Vinoux • mars 2024 mars 2024 • journal de Saint-Martin-le-Vinoux • P9

LA VILLE
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 AMICALE SPORTS ET LOISIRS 

L’Amicale Sports et Loisirs de-
vient une association référencée 
sur le canton par Prescrit'bouge, 
partenaire des caisses de re-
traite dans la prévention santé. 
Vous êtes en convalescence, en 
situation de handicap léger ou 
en efforts physiques diminués, venez pratiquer le sport 
adapté (randonnée pédestre, petite balade à vélo de 20 à 
40 kms, bowling et pétanque). 
“Notre mot d'ordre : le bien-être physique et mental dans 
une grande convivialité à travers nos activités et anima-
tions diverses.”

  Gérard Savin au 06 07 81 67 73

 FESTIVAL MUSIC AUX MOAÏS 

“C'est une après-midi et une soirée musicale complète 
que vous propose l'APE Néron samedi 30 mars de 13 h 
à 21 h 30.
À cette occasion, venez découvrir entre amis ou en famille, 
quatre groupes grenoblois qui feront vibrer les Moaïs. La 
scène s'animera au son d'un set acoustique et de mélo-
dies pop rock, puis s'enflammera aux rythmes dansants 
du ska festif ou du groove classic rock.

Avec cette première édition d'un spectacle qui prendra la 
forme d'un mini-festival de musiques éclectiques ouvert à 
tout public, l'APE Néron va faire bouger Saint-Martin-le-
Vinoux en cette fin de mois de mars !”

  4 €

 VIDE-GRENIER DE L’APE ROBERT BADINTER 

Les parents d’élèves de l’école Robert Badinter renou-
vellent leur vide-grenier géant dimanche 2 juin de 7 h à 
16 h, au Parc des Moaïs. 
Amateurs de bonnes affaires, c’est le rendez-vous à ne 
pas rater !
Réservez votre emplacement dès maintenant : 
6 € pour 2 mètres, 10 € pour 4 mètres.

Les réservations sont ouvertes 
jusqu'au 26 mai par mail :
apebadinter@gmail.com 
ou ape.neron38@gmail.com.
Ne manquez pas cette jour-
née pleine de découvertes et de 
bonnes affaires !

 L’EAU DANS TOUS SES ÉTATS, 
 PHOTOGRAPHIES DE 
 PHIL DENIS 

Un vernissage théâtralisé vous 
est proposé par le groupe des 
seniors participant à l’atelier 
“Théâtre et photographies”,  
financé par le CCAS de la Ville, 
sous la direction de Laurence 
Grattaroly, metteuse en scène de 
la Compagnie Kaléidoscope. 
Durant plusieurs mois, elle a animé un atelier d’ini-
tiation théâtrale et vocale. Phil Denis, comédien et 
photographe, les a accompagnés dans ce projet par la 
réalisation de prises de vues. 

Jeudi 21 mars à 18 h 30 à l’Hôtel de Ville, les partici-
pants vous présenteront onze de ces photographies 
lors d’un vernissage théâtralisé au cours duquel vous 
découvrirez leurs talents de comédiens.
Les photographies seront exposées du 21 mars au  
16 avril.

Cet événement fait partie de la programmation de la  
8e édition du festival Paroles partagées organisée par la 
Compagnie Kaléidoscope.
(plus d’informations sur le site : cie-kaleidoscope.com)

  smlv.fr > Sortir > Culture > Exposition  

 EXPOSITION À L’HÔTEL DE VILLE : 
 AMUSONS LA GALERIE 

L’Association Sainte-Agnès vous 
convie à son exposition annuelle. 
Pour l’occasion, les murs de  
l’Hôtel de Ville accueillent les  
travaux réalisés par les résidents 
du foyer de vie Le Planeau dans 
le cadre de l’atelier peinture et  
dessin. 

Cette exposition est aussi l’occasion de découvrir 
Amusons la galerie, un projet éducatif mené par  
Marion Tritta, éducatrice spécialisée et photographe, 
qui a proposé aux résidents de rejouer des œuvres 
picturales en prenant la pose.

L’exposition a lieu jusqu'au 12 mars.

  smlv.fr > Sortir > Culture

 APPEL À ARTISTES - EXPOSITION DES ARTISTES LOCAUX 

Vous résidez à Saint-Martin-le-Vinoux ou dans une commune 
de l’agglomération grenobloise ? Vous êtes un artiste amateur 
ou confirmé ? Vous souhaitez mettre en avant vos créations 
et partager un espace d’exposition avec d'autres passionnés ? 

  smlv.fr > Sortir > Exposition > Exposition des artistes 
locaux ou contactez par mail le service culture à culture@smlv.fr

Participez à la manifestation annuelle des Artistes Locaux !

Vous avez la possibilité de présenter jusqu'à trois de vos 
réalisations, qu'il s'agisse de photos, sculptures, peintures, 
dessins, en lien avec le thème proposé.
Pour l'édition 2024, l'exposition se tiendra du jeudi 30 mai 
au mardi 18 juin, mettant en lumière le thème captivant de 
la faune et la flore.
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 RÉUNION D’INFORMATION : LES DIFFÉRENTS MODES DE GARDE ET LES STRUCTURES D’ACCUEIL 
 PETITE ENFANCE DE SAINT-MARTIN-LE-VINOUX 

Vous êtes parents d’un enfant de 0 à 3 ans, ou futurs parents ? Ce temps d’information vous concerne.
Pour mieux connaître les différentes structures existantes ou pour trouver le mode de garde le plus adapté à vos besoins, 
rendez-vous mardi 19 mars de 18 h 30 à 20 h au 2835 rue du Petit-Lac, local du Relais Petite Enfance (ex RAM, à côté de 
l’espace Hubert Dubedout).

  04 76 46 20 02

 JOURNÉE GAMING : RÉINSERTION PROFESSIONNELLE DES JEUNES 

Vous êtes parents ou proches d’un jeune entre 16 ans et 26 ans qui n’est plus scolarisé et ne travaille pas encore ?  
Proposez-lui de venir participer à un match de Gaming jeudi 28 mars de 17 h à 21 h, à la Maison des Moaïs.

Au programme, des jeux qu’il connaît : Fortnight, Rocket League, Super Mario + stand de maquillage FX + petite restaura-
tion. Tout est gratuit ! Ce sera l’occasion de discuter de manière conviviale des motivations de chacun et de proposer une 
aide, sans aucune pression. Cet évènement rentre dans le cadre d’un dispositif porté par la Métropole, 
En-Ga-JER et la Mission locale, il est conçu pour aider les jeunes à s’insérer dans le monde professionnel.

  06 44 36 41 54 et jeunes@grenoblealpesmetropole.fr

 PETITS BOULOTS DE 16 À 18 ANS 
 PENDANT LES VACANCES DE PRINTEMPS 

Tu as entre 16 et 18 ans ? Tu habites la commune ? Tu 
souhaites avoir une première expérience professionnelle ? 
Tu n’as pas encore participé au dispositif “petits boulots” ?

Le CCAS de Saint-Martin-le-Vinoux, en partenariat avec 
Synergie chantiers éducatifs, propose de travailler 20 h pen-
dant la 2e semaine des vacances de printemps et découvrir 
le panel de métiers proposés à Saint-Martin-le-Vinoux.

Fonce retirer une fiche de candidature en mairie ou sur 
smlv.fr> S’informer > Emploi > Petits boulots 16 -18 ans !
Les candidatures sont à envoyer à la mairie avant mardi 2 avril.

  direction Solidarité/Affaires générales
                     au 04 76 85 14 50

 JOBS D'ÉTÉ 2024 
 POUR LES JEUNES DE PLUS DE 18 ANS 

Les candidatures pour les jobs d’été sont ouvertes ! Si 
vous avez plus de 18 ans et souhaitez acquérir une ex-
périence professionnelle enrichissante tout en gagnant 
de l'argent pendant l'été, ils sont faits pour vous.
Espaces verts, maintenance des bâtiments, informa-
tique, les opportunités sont multiples* ! 

Si vous êtes partants, inscrivez-vous avant le 31 mars 
auprès de La Maison de l'Emploi et de l'Entreprise – Mife 
Isère en envoyant votre candidature avec CV et lettre 
de motivation à l'adresse suivante : MEE-MIFE Isère,  
4 avenue du Général-de-Gaulle, 38120 Saint-Egrève. 

*à Saint-Martin-le-Vinoux et dans les communes du canton.

  04 76 13 18 05 ou mee-mife.fr



P10 • journal de Saint-Martin-le-Vinoux • mars 2024 mars 2024 • journal de Saint-Martin-le-Vinoux • P11
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LA MÉTROPOLE

 L’ABONNEMENT DANS LES PARKINGS DE LA MÉTROPOLE 
 MAJORÉ POUR LES VÉHICULES PLUS LOURDS 

Face aux coûts grandissants d’entretien de ses parkings, la Métropole 
a acté une hausse de 5 % des abonnements au 1er mars 2024.

Cette augmentation des prix est assortie d’une tarification envi-
ronnementale : les abonnés possédant une voiture très lourde se-
ront, eux, majorés de 10 %. Sont concernées les voitures essence ou 
diesel pesant plus de 1 550 kg et les voitures électriques ou hybrides 
dépassant 1 800 kg.
 
Les seuils choisis visent à préserver les voitures familiales et cibler les 
SUV. Pour se faire une idée, un Dacia Duster pèse, à vide, 1 400 kg ; 
le SUV électrique Hyundai Kona, lui, démarre à 1 760 kg. 
Ainsi, la hausse des abonnements majorée à 10 % concerne, pour les 
voitures thermiques, 23 % des abonnés.
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NANO-MATCHS D’IMPROVISATION
Ligue d’Impro 38 

SAMEDI 9 & VENDREDI 22 MARS
20 H | DURÉE 1H30

Sur 16 dates, tout au long de l'année, 
venez assister à un Nano’match où 
deux comédiens s'affrontent en un 
contre un, en suivant les règles du 
match d'impro, intégrant nouveautés et 
catégories adaptées à ce format ! Pas 
d'équipe, pas de pause, aucun temps 
de réflexion, juste deux comédiens qui 
donnent tout pour créer des histoires, 
enchaînant les personnages.
L’assurance de vous faire passer un 
moment unique !

  8 € (Saint-Martiniers) 
          13 € (extérieurs) 

 et réservation sur
improvisation.fr ou 04 76 27 07 48
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FÊTE DU COURT-MÉTRAGE  
 
MERCREDI 20 & SAMEDI 23 MARS

Faites des courts, fête des films
À l’occasion de l’événement national 
Fête du court-métrage et à l’initiative 
de la bibliothèque municipale Pierre 
Fugain, la Ville propose des projections 
gratuites de courts-métrages. Une oc-
casion unique pour les jeunes publics 
et les familles de découvrir la magie 
du cinéma !

• MERCREDI 20 MARS À 17 H : dès 12 ans
7 courts-métrages - durée totale 62 min

• SAMEDI 23 MARS 
À 16 H 30 : pour les 3/5 ans 
4 courts-métrages - durée totale 33 min

À 17 H 30 : pour les 5/7 ans 
4 courts-métrages - durée totale 43 min

À 19 H : tout public 
2 courts-métrages - durée totale 1 h 28

  Événement gratuit 

 et réservation sur smlv.fr      
                      > Places de spectacles 

APÉRO CONTES  
Association Martin, dis-nous !    

SAMEDI 6 AVRIL | 18 H 30
DURÉE 3 H (AVEC ENTRACTE ET APÉRO)

Les Martin, dis-nous ! vous propo-
sent une soirée conviviale de partage 
de “Contes à savourer” au cours de 
laquelle les conteurs, conteuses et 
Anne, leur musicienne, vous régale-
ront les papilles et les oreilles et vous 
emmèneront savourer leur imaginaire.

  8 € (enfants) 
          10 € (adultes) 

et réservation auprès de 
Nicole au 06 14 13 64 86 ou 
à echevin.nicole@gmail.com

RENCONTRE, ATELIER D’ÉCRITURE 
ET SPECTACLE “UNE FEMME, UNE 
VOIX PARMI D’AUTRES”  
avec l’autrice Danielle Paume  

VENDREDI 5 AVRIL | 20 H

Dans le cadre de la 8ème édition du 
festival Paroles partagées, découvrez 
Une femme, une voix parmi d’autres, 
de l’autrice Danielle Paume et inter-
prété par Laurence Grattaroly, met-
teuse en scène et comédienne.
Une femme en colère se livre pen-
dant près d'une heure à un long ques-
tionnement sur ce qui lui est arrivé. Un 
texte percutant dans une écriture au 
cordeau qui touche au plus profond.

À cette occasion, la Bibliothèque 
Pierre Fugain vous propose de partici-
per à une rencontre avec l’autrice et à 
un atelier d’écriture jeudi 28 mars de 
14 h à 16 h 30.

Inscriptions à l’atelier (dès 15 ans) : 
culture@smlv.fr ou 04 76 85 14 50
Inscriptions au spectacle (dès 14 ans) :
contact.cie.kaleidoscope@gmail.com 
ou 06 68 36 65 61

 sur smlv.fr

 LE CARNAVAL SE PARE DE SES PLUS BELLES COULEURS ! 

Vendredi 8 mars, le carnaval de Saint-Martin-le-Vinoux revient avec le thème Les mille 
et une nuits. La parade débutera à 17 h des écoles du Néron et se dirigera vers le parc des 
Moaïs. 
Les compagnies Terre des Arts et Les Echalas rejoindront la parade avec leurs spectacles 
Voyage dansé en Inde et Mille et une nuits, offrant une occasion unique d'explorer les es-
thétiques orientales au son envoûtant des tablas et des sitars. À l'arrivée, les associations 
de parents d’élèves des écoles Robert Badinter et Néron tiendront un stand de restauration 
rapide, pour satisfaire les gourmands ! (stands payants)
En résumé : danse, musique, échassiers et poudre colorée seront au rendez-vous !

  smlv.fr > Tous les événements

 COUP DE POUCE JEUNES ISÈRE 

Le Département de l'Isère et la Caf lancent, pour la troisième année 
consécutive, le dispositif "Coup de pouce jeunes Isère", offrant aux 
jeunes de 11 à 25 ans la possibilité de concrétiser leurs projets pas-
sionnants.

Doté d'une bourse pouvant atteindre 3 000 €, ce programme s'adresse 
aux résidents isérois engagés dans des initiatives culturelles, spor-
tives, solidaires, environnementales, de promotion de la santé, ou  
encore de séjours éducatifs et citoyens. 
La démarche est simple : déposez votre projet en ligne sur  
coupdepoucejeunesisere.fr avant le 28 avril à minuit, en veillant à 
joindre les pièces nécessaires et à consulter le règlement.

  04 80 80 66 25 du lundi au vendredi, 9 h - 12 h et 13 h - 16 h

 ATELIER SÉNIORS : GYM PÉRINÉE ET MOUVEMENT 

À toutes les seniors soucieuses de leur bien-être ! Les ateliers "Périnée et Mouvement" proposent une série de sessions 
du 12 mars au 18 juin. Les participantes auront l'occasion d'explorer la rééducation du périnée, avec un focus sur la pré-
vention de l'incontinence et de la constipation, le renforcement musculaire et l'apprentissage des techniques de relaxation. 

Les séances, animées par Sarah Weider, diplômée de la méthode Périnée et Mouvement et professeur de yoga, auront lieu 
les mardis, de 12 h à 13 h 30. Assurez-vous d'apporter un stylo, du papier et venez dans une tenue confortable. L'engage-
ment régulier est nécessaire pour bénéficier pleinement de ces précieuses sessions. 
Rendez-vous pour une expérience de bien-être inédite !
Détail des dates : mardis 12, 19 et 26 mars / mardis 2, 9 et 30 avril / mardis 7, 14, 21 et 28 mai / mardis 4, 11 et 18 juin

  et inscription auprès du CCAS de la Ville au 04 76 85 14 50



  L’AGENDA 

  PHARMACIES DE GARDE 

Pour trouver au quotidien une pharmacie de garde : servigardes.fr ou 0825 74 20 30 

9 & 10 mars
Les Charmettes - 04 76 75 26 73

Centre ccial. Les Charmettes à Saint-Égrève

16 & 17 mars
Casadella - 04 76 75 24 84

61 bis av. du Gal de Gaulle à Saint-Égrève

23 & 24 mars
La Monta - 04 76 75 60 69
Place Pompée à Saint-Égrève

30, 31 mars & 1er avril
Moulin - 04 76 75 51 48

1 allée C. Baudelaire au Fontanil-Cornillon

6 & 7 avril
Prédieu - 04 76 75 31 67

48D route de Grenoble à Saint-Égrève

Vendredi 8 mars 
Carnaval Les mille et une nuits

17 h - 19 h | départ écoles du Néron 

Dimanche 10 mars
Les Diots du Village (réservation obligatoire) 

11 h - 13 h | hameau de Lachal

Jeudi 14 mars 
Audition des élèves du FAL 

19 h 30 | salle festive, Maison des Moaïs

Mardi 19 mars 
• Cérémonie commémorative 

du cessez-le-feu de la guerre d’Algérie  
10 h 15 | Jardin du 19 mars 1962

• Réunion d’information collective “Petite Enfance”
18 h 30 - 20 h | Relais Petite Enfance

Jeudi 21 mars 
• Repair' Café 

14 h - 18 h | Maison des Moaïs
• Vernissage de l’exposition L’eau dans tous ses états 

18 h 30 | Hôtel de Ville

Jeudi 28 mars 
• Rencontre avec l’autrice Danielle Paume

et atelier d’écriture
14 h - 16 h 30 | bibliothèque Pierre Fugain

• Journée Gaming 
pour la réinsertion professionnelle des jeunes 

17 h - 21 h | Maison des Moaïs

Vendredi 29 mars 
Audition des élèves adultes du FAL 

19 h 30 | salle festive, Maison des Moaïs

Samedi 30 mars 
Festival Music aux Moaïs 

13 h - 21 h 30 | Parc des Moaïs

Vendredi 5 avril 
Spectacle Une femme, une voix parmi d’autres 

20 h | Maison des Moaïs

Samedi 6 avril 
Apéro-contes par Martin, dis-nous !

18 h 30 | Maison des Moaïs

    
Horaires d’ouverture de la mairie :  
du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 

  Téléphone : 04 76 85 14 50 

  Courriel : mairie@smlv.fr

  Ville de Saint Martin le Vinoux

  @st_martin_le_vinoux
Toutes vos démarches 

en ligne !

www.smlv.fr


